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SEQUENCE, COMPOSITION OU ORDONNANCE VEGETALE D'ENSEMBLE
REMPLACE, SOUMIS AUX REGLES GENERALES EN MATIERE DE QUALITE

IMMEUBLE BATI POUVANT ETRE CONSERVE, AMELIORE, DEMOLI OU
ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE

PLACE, COUR OU AUTRE ESPACE LIBRE A DOMINANTE MINERALE

ARBRE REMARQUABLE OU AUTRE ELEMENT NATUREL
A REQUALIFIER

ELEMENT EXTERIEUR PARTICULIER
PARC OU JARDIN DE PLEINE TERRE
ESPACE LIBRE A DOMINANTE VEGETALE
COURS D'EAU OU ETENDUE AQUATIQUE
POINT D'EAU OU SOURCE

PLAN DE PROTECTION (ELEMENTS COMPLEMENTAIRES)
A SEQUENCE, COMPOSITION, ORDONNANCE ARCHITECTURALE OU URBAINE
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[ IMMEUBLE CLASSE OU INSCRIT AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
PLACE, COUR OU AUTRE ESPACE LIBRE A DOMINANTE MINERALE

{1 LIMITE SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE
[  VALEUR PATRIMONIALE LIMITE / PARTICIPE A L'ENSEMBLE URBAIN

I VALEUR PATRIMONIALE REMARQUABLE
I  VALEUR PATRIMONIALE INTERESSANTE

|| SANS VALEUR PATRIMONIALE
——  MUR DE SOUTENEMENT



